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Bilan d’activité - 2017

Tester, développer et pérenniser
une activité économique dans un cadre sécurisé en 
bénéficiant d’un accompagnement dans la durée.



+ de 120 
Millions  de 

chiffre d’affaires

+ de 8000 
entrepreneurs-

salariés

75 
CAE

sur la France



Permettre aux porteurs de projet de démarrer concrètement 
et efficacement leur activité et d’acquérir 

les compétences du chef d’entreprise.

Un Statut 

d’entrepreneur-
salarié

Un

accompagnement
individuel et collectif 
au développement du 

projet.

Un

réseau 
coopératif, 

mutualiste et solidaire :  
un cadre collectif



Statut reconnu par la loi  de l’ESS du 31 juillet 2014, une loi majeure pour le développement du travail 
nouvelle génération, qui valorise la liberté individuelle sans renoncer à la solidarité collective.
Entrepreneur salarié : une nouvelle façon de vivre son travail, en conciliant le meilleur du salariat et le meilleur 
de l’entrepreneuriat. 

Entrepreneur

J’ai ma propre identité 
commerciale

Je définis ma stratégie en lien 
avec les services que je propose

Je suis responsable du 
développement de mon activité

Salarié

Le chiffre d’affaires généré me 
permet de faire mon salaire

Je bénéficie d’une couverture 
sociale

C’est la coopérative qui prend en 
charge ma comptabilité et les 

déclarations fiscales et sociales



Un accompagnement sur la durée centré 

sur l’Homme dans le développement 

de son activité.

• Pour formaliser,  cadrer son projet

• Etudier les différents types de prospects à cibler

• Définir de nouvelles prestation

• Définir et adapter sa stratégie

• …

Accompagnement 
individuel

• Se former au métier de chef d’entreprise

• Analyser ses pratiques

• Rencontrer les entrepreneurs de la coopérative

• …

Accompagnement 
collectif



• Mutualiser les moyens : chacun contribue en fonction de son activité et reçoit 

en fonction de ses besoins.

• Bénéficier d’une dynamique collective : Ne plus être seul !

• Coopérer : le cadre collectif  impulse une réelle dynamique professionnelle



63

• Informations 
collectives

109

• Ateliers & 
formations

5

• Grandes 
réunions des 
entrepreneurs



Le terrain apporte la vérité

L’entrepreneur-salarié 
fixe ses propres objectifs. 

La coopérative l’aide à 
les atteindre.

L’activité développée 
appartient à 

l’entrepreneur-salarié 
(ex : la clientèle.)

La coopérative entend 
donner sa chance à tous, 

sans à priori ni 
discrimination y compris 

sur des critères 
économiques

L’entrepreneur-salarié 
ne porte pas les 
problématiques 

comptables, fiscales et 
sociales pour se 

concentrer sur le marché



Accueil 
et 

diagnostic

Démarrage 

du test
Développement Pérennisation

•Information collective

•Validation du projet

en entretien individuel

•Entrée dans la CAE

Coopérative d’Activité Coopérative d’Emploi

•Signature d’un CDD de 3 
ans

•Consolidation de l’activité :

•prospection, communication,

•vente, facturation,

•développement de réseau,...

Signature d’avenants permettant 

l’augmentation du salaire

Souscription
au sociétariat 

Sortie de la 
coopérative

•Signature d’un CAPE

•Premières facturations

•Suivi, formations

•Accompagnement individuel 
et collectif
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Evolution du nombre 
d'entrepreneurs

Nombre d'entrepreneurs

56%

44%

Répartition par sexe

Femmes Hommes



- FEDER : 72 908 €

- Région Basse-Normandie : 65 000 €

- Conseil Départemental de la Manche : 25 000 €

- Communauté d’Agglomération du Pays de Flers : 6 000 €
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Evolution du chiffre d’affaires 
et des financements publics

Financement
Public

Chiffre d'affaires
des
entrepreneurs



1 €
de financement 

public

9,94  €
de chiffre 

d’affaires généré

2,24 €
de cotisations 

sociales versées

Chiffres pour l’année 2017







• Chantal Blondel – 1 ETP

• Michel Durand – 0,8 ETP

• Sylvie Errard – 0,6 ETP

• Anne Gérault-Martin – 0,1 ETP

• Maryem Jebbari – 1 ETP

• Gwenaëlle Lemarchand – 1 ETP

• Nadia Nadak – 1 ETP

• Ayse Uyar – 1 ETP



Laurence Beauregard (61) Yannick Guillaumet (50)

Sylvie Errard (61) Aline Guillouet (61) 

Carole Hébert (61) Laurent Masson (14)

Karine Folmard (61) Benjamin Albrycht (50)

Nadia Nadak (61) Marie-Luce Prime (50)

Joël Baradu (61) Yann Le Monnier (50)

Marie Benoît (50) Jérôme Marcault (61)

Régine Duval (50) Frédéric Lecampion (61)  

Magali Lambert (50) Katell Pauvert (61)

Emmanuel Granger (50)


